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  --------------------------------------------------------- 
SCI CLOS DE LA DURANDIERE
Société civile au capital de 181 800 euros
Siège social : 51 rue des fusillés 1944
49260 MONTREUIL-BELLAY
423 673 094 RCS ANGERS
AVIS DE DISSOLUTION
Aux termes d’une AGE en date du 28/02/2022, l’associée
unique de la société « SCI CLOS DE LA DURANDIERE »
a :
- approuvé la fusion par absorption de la Société par la
société « ANTOINE BODET », société civile d’exploitation
agricole au capital de 169 350 euros, dont le siège social
est situé 51 rue des Fusillés 49260 MONTREUIL BELLAY,
immatriculée au Registre du commerce et des sociétés
sous le numéro 388 508 244 RCS ANGERS,
- décidé la dissolution anticipée, sans liquidation, de la
société « SCI CLOS DE LA DURANDIERE », le passif de
cette Société au 31/12/2021 étant intégralement pris en
charge par la société « ANTOINE BODET» et toutes les
opérations, actives et passives, effectuées par la société «
SCI CLOS DE LA DURANDIERE » entre cette date et
celle de la réalisation définitive de la fusion seront
considérées comme faites pour le compte de la société «
ANTOINE BODET ».
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Les associés de la société « ANTOINE BODET », par AGE
en date du 28/02/2022, ayant approuvé la fusion par
absorption, la fusion et la dissolution de la société « SCI
CLOS DE LA DURANDIERE » sont devenues effectives à
cette date.
Les actes et pièces concernant la dissolution sont déposés
au Registre du commerce et des sociétés d’ANGERS.
Pour avis
La Gérance

    Cet aperçu est donné à titre purement indicatif.
Il ne reflète pas forcément la composition de l'annonce telle qu'elle sera publiée.  

Patrick LELIEVRE
Président de Médialex
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